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4 Novembre 19458t Théophile

Contrat syndical

Les Commissaires d'écoles pour la mmicipa-
lité de St Théophile en le comté de Laviolette.

et

L'ASSOCIATION CATHOLIQUE DES INSTI-
TUTRICES RURALES DU DISTRICT no 24 Ine.

ghicrotili

7

19/5hG
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SONIRATSINDICAL.

le Lième coco+cosssesceeoJOUX du mois d@...…00.

ROVEMDT@.c0co000000005000 l'année mil neuf cent quarante cing...

IBPTTEGISEOthOIHHSe on la paroisse de St Théo-

phile..…o…...en le conté municipal de Laviglette, ..province de
Québes.

LES COMMISSAIRES D'ECOLES POUR LA MUNICIPALITÉ DE

St. Théohhile EN LE COMTE DE,.,Laviolette...., corporation consti-
tué suivant la Loi de l'instruction publique et ayant son bureau en
la dite mmicipalité, représentée aux présentes par Monsieur 3,D, Lu-
plen..……..., Je président de la dite corporation, suivant les ter-

mes Lidme jour du mois de novembre copie de la dite résolution est
annexée aux présentes ci-après appelés " La Commission,"

ET

L'ASSOCIATION CATHOLI.UE DES INSTITUTRICES RURALES
DU DISTRICT No 24 Ine, corporation constituée suivant la Loi des Syn-
dicats professionnels de Québec, et ayant son bureau principal en la
paroisse de St. Tit@s.…….o.... en le comté municipal de Laviolette

représentée aux présentes par Mademoiselle Claire Cossette.……......

institutrices demeurant en la paroisse de St, Tit@..........0....en le

comté municipal de Laviolette............, Ja président du dit syndicat,
suivant les termes d'une résolution du Comité exécu*if de la di:e corpora-
tion, adoptée le l0ième jour du mois de mAis........Copie de la dite ré-
solution a été annexée aux présentes ci-après appelée " Le Syndicat."

Conviennent ainsiqu'il suit:

: Le Syndicat , e déclare, ce que
reconnait la Commission, le reprosentant des institutrices laiques pour-
vues d'un brevet de capacité & l'emploi de la Commission, membres ou non
du Syndicat, comme l'.tablit le certificat à l'emploi de la Cormission,
membres ou non du Syndicat, comme l'établit le certificat énis le 131ème
Jour du mois de.....septembre ,......1944, par la Commission des Rela-
tions Ouvrièrs de la prosince de Québec.

: La présente convention régit les institu-
trices laiques et pourvues d'un brevet de capacité, membres ou non du Syn«



- 2 =

dicat, qui sont actuellementt à l'emploi de la Commission ou qui le de-
wiendrontt durant l'existence de la présente ccavention.

3.- Solairepourl'enseignement: Les institutrices auront droit,

pour leur travail d'enseignement, au salaire ci-après payable suivant

les prescriptions de la Loi de l'Instruction publique, savoir:

a) Les débutantess i.e. celles qui n'ont pas encore enseigné:
$600, par année.}

b) Les expérimentées: i.e. celles qui ont enseigné dans une école
de la Commission ou dans toute autre école:

avec l an d'expérience: 8600. par année,
avec 2 ans " 625. * "
avec 3 * n 650, " "
avec 4 " n 675" * «

avec 5 " " 700 " "
avec 6 " " 72 " "
avec 7 " et plus 7% " "
avec 8 " et plus d'expérience |

 

Le temps d'expérience désigne le temps durant lequel une insti-
tutrice a 6.6 occuyée À l'ensoignement soit dans les écoles de la Commis-
sion, soit dans toute autre; il se détermine à la date du début de chaque

année scolaire et cing mois d'enseignement sont alors considirés comme une

 

    
     

   

 

annue,

be" Le titutrices: Les institutrices seront te-

nues d'accomplir les obligations résultant de leurs contrats statutaires

d'engagement.

5e” re des 35eg3 Si le balayage et 1'6- 3

poussetage journaliers des cl.sses ou la surveillance de tels travaux re-

tranché sont faits par les institutrices, ces derni’res auront droit &
un supplément de £2.50 par mois, payable mensuellement.

>.- Entretiendesclagseat La Cormission s'oblige de faire faire
les travaux d'entretien des classes pévus aux Rdglements du Comité
Catholique du Conseil de l'Instruction publique et ne pourra forcer les
institutrices à les exécuter.

Si, contrairement à la présen:e clause, les institutrices con-
viennont de faire ces travaux ou ..uel;ues-uns d'îiceux, elles auront, re-
tranché droit À un salaire de {41.00 l'heure.

7.- ObligationsdelaCommission: La Commission s'obli e à se

conformer aux obligations qui lui sont imposées ou qui le seront par la
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Loi de 1'instruction publique, ou par toute autorité on exécution de la di-
te Loi ou des dits règleen:s et spécialement aux dits obligations relati-
ves À l'entretien en bon ordre et en bon état du mob:lier scolaire et ¢ es

accessoires de Classe, et À celles relative: au confort den institutricea,

8. Encaronentdesinstitutricess La Commission fera l'engagement des -
institutrices autant que possible avant le premier juillet de chaque année
en suivant les prescriptions de l'article 233 du Code scolaire de la provin-
ce de Québec, 1940, et suivant l'échelle de salaire détorminée à l'article <
trois (3) de la présents convention.

9. Abgencet Chaque institutrice aura droit, en cas de maladie, à huit
jours de salaire pendant l'année scolaire et la Commission ne pourra dédui-
re, pour chaque journée additionnelle de classe perdue, plus de un trentième
du salaire mensuel};

10. Préférencesyndicales Quand 11 y aura lieu d'engager une nouvelle
institutrice, la Commission s'oblige d'accorder la préférence À un membre
du Syndicat possédant les qualifications exigées par la Commission scolaire
pour l'emploi.

Srfran La Commission s'oblige de recevoir aptes en-
tentexles trois représentants choisis par le Syndicatparmi ses membres
pour discuter avec eux de tout fait se rapportant à l'exécution du présent
contrat, au congédiement et aux conditions de travail des institutrices ou
aux relations entre la Commission et ses institutrices.

Dans le cas où la décision prise après étude et discussion de chaque
question ne seraît pas acceptée par la Commission et le Syndicat, les deux
parties s'engagent soumettre le litige À l'arbitrage et À accepter d'a-
vance les décisions d'un Comité Bommé en vertu de la Loi provinciale concer-
ant les Conseils de conciliation et d'arbitrage.

12.LocalSyndicats La Commission fournira gratuite-
ment, dans l'un de ses immeubles, un local o-nvenable et chauffé au Syndi-
cat pour la tenue de ses réunions ou de celles dr son cercle pédagogique;
cependant, la Commission devra être avisés vingt-quatre heures À l'avance
du lieu et de l'heure de chaque réunion.

 

13. Duréet La présente convention sera en vigueur À compter du premier
jour de juin 1945, fuaqu'au premier jour de juin 1946, puis elle se renou-
vellera d'année en année À défaut d’une partie d'aviser 1 autre par écrit
entre le ler et le 31 juihlet, de son intention d'y mettré fin ou de la mo-
difier.

- | EN FOI DE QUOI les parties ont signé les présentes, en cinq exemplaires,
au lieu et à la date ci-haut mentionnés,

Clatre Cossette Prés. A.C.I.R.

 

S.-P, Lupien, Président.

X avec ls secrétaire
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Annexe "A" du contrat syndicat passé entre
les Commissaires d'écoles pour la municipa-

lité de St. Théophile...….……cssoncocooco

en lr cont de...…....LAViolntte..…0….0....t
L'Association Catholique des Institutrices
Rurales du district no. 24 Incorporée.

Résolution des Commissaires.

A une réunion des Commissaires d'écoles pour la municipali-
té de St. Théophile. .soa000000000000ON le comté de .......Laviolette

tenue après avis donné suivant la Loi, en la municipalité de St. Théophile
le......41816..0006.0 jour du mois de novenbre......en l'année mil neuf
cent quarante-cing, À laquelle 11 y avait quorum,

IL FUT RESOLU8

Que les Commissaires passent avec l'Association Catholique
des Institutrices Rurales du district No.24. inc., un contrat syndical
pour fixer pour les institutrices qui sont ou seront à l'emploi des Come
missaires, un salaire minimum, soit par année $600,00 avec en plus pour
les expérimentées un supplément de$25,00(1)par innée d'enseignement jus-
qu'À concurrence de $750. et pour détermuur les conditions d'engagement
st de travail des institutrices, npprouvent le projet de eontr.t syndi-
cal soumis aux Commissaires et autorisent le président À le signer pour
la Cérporation.

Copie certifiée, Le secrétaire.

LAW,-Héroux. L.=W, Béroux,
Sec, Trés,

Cette résolution a été annexée au contr t a,ndicat passé en-
tre les Commissaires d'écoles pour la municipalité de St- Théophile...
en le comté de Laviolett®.….….…on.…0o…000 0oeooo0t l'Association Catholique
des Institutrices Rurales du District No, 24 Inc., le 4ième jour du mois
de novembre, mil neuf cent quarante-cing.-

Claire Cossette prés. A.C.I.R.

S.#P, Lupien.

(1) A partir de la 3idme année d'anseimmenent.



 

Annexe "B" du contr t syndical passé

entre les Commissaires d'écoles pour

la municipalité de St, Théophile...

en le comté de Laviolette et......

L'Association Catholi;ue des Institu-

trices Rurales du District No,24 In-

corporée,

Résolution du Syndicat

À une réunion du Comité Exécutif de l'Association Catholiquo

des Institutrices Rurales du district No. 2&seseees Inc, tenus en la

municipal ité de Ste Tito...eo... en le comté de Laviolette

lo 10 1âme jour du mois de mai.....en l'année mil neuf cent quirante-

cing A laquelle 11 y avait quorum,

IL FUT RLSOLUS

Que l'Association passe avec les Commissaires d'écoles pour la

municipalité de St, Théophile......., en le comté de Laviolette un

contratgyndical. pour fixer pour les institutrices qui sont ou seront

À l'emploi des dits Commissaires, un salaire minimum, soit, rar année

3600. vec en plus pour les expérimentées, un supplément de 422 (1) par

nnnée l'enseignement jusqu'À conaurrence de $750. et jour déterminer

ler conditions d'engagement et de travail ”:s institutrices, approuve

le projet de contra’ gyndieal soumis à l'assemblée et autorise la ; ré-

sidente À le signer pour l'Association.

Copie certifiée. L, Secrétaire,

Jeanne d'Arc Massicotte

Cette résolution a été annexée au contrat syndical passé ‘entre les

Commissaires d'écoles pour la municipalités de St. Théophile.…….…cov0e

en le somté de Laviolette........., ot l'Association Catholique des

Institutrices Rurales du district No. 24 ....inc, je Jième jour du mois

de novembre.......nil neuf cent quarante cing.

Claire Cossette prés. A.C.I.R.

SP. Lupien,

(1) À partir de la 3ième année d'enseignement.
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SteTite 29 juillet 1945

CONTRAT SYNDICAL

+ LES COMMISSAIRES D'ECOLES POUR LA

MUNECIPAIITE DK ST TITE FAROISSE

EN LE COMTE DE Laviolette.

ET

L'ASSOCIATION CATHOLIQUE DES INSTITUTRICES
RURALES DU DISTRICT NO 24 INC

19 3 40
Microfilmé
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CONTRATSINDICAL

Le 29 1ème ..........00.000.0000 jour du mois de

juillet.....en l'année mil neufcent quarante-cinq......on la

paroisse de S:-tite .........en le comté municipal de Laviolette

province de Québec.

LES COMMISSAIRES D'ECOLES FOUR LA MUNICIPALITE DE
{"E~Tide paroisse EN LE COMTE Di. Laviolette............corporae
tion constituée suivant la loi de 1'fnstruction publique, et ayant
son bureau en la dite municipalité repr‘sentée aux présentes par Monsieur
Henri Carpentier,,le président de la dite corporation, suivant les

termes d'une résolution des dits commissaires adoptée À une réunion tenue

le 20 ième jour du mois de juillet...........copie de la dite ré-
solution est annexéeaux présentes, ci-après appelés "LA COMMISSION",

EL

L'ASSOCIATION CATHOLIQUE DES INSTITUTRICES RURALES
DU DISTRICT NO. 24 INC. corporation constituée suivant la loi des Syn-
dicats professionnels de Québec et ayant son bureau principal en la paroisse

de St-T1it6.............@N le conté municipal de.....Laviolette

représentée aux présentes par Mademoiselle Claire Cossette.........

institutrice demeurant en le paroisse de St-Tite..........en le

comté municipal de Laviclette..........la présidente du
dit syndicat, suivant les ternes d'une résolution du Comit“ exécutif de la

dite corporation, adoptée le 10 idme ...jour du mois de mai

copie de la dite résolution a été annexée aux présentes, ci-après appelée
"le Syndicat”.

conviennent ainsi qu’il suit :

l.- Mandat du Syndicat : Le Syndicat se déclare, ce que re=
connaît la Commission, le représentant des institutrices laiques pourvues d!
un brevétde capacité A l'emploi de la Commission,membres ou mon du Syndicat
comme 1'établit le certificat émis le 13 idme {our du mois de..
septembre 1944, par la Commission des relations ouvridres de la
province de Québec,

2,= Application :-La présente convention régit les institu-
trices laiques et pourvues d'un brevst de capacité, membres ou non du Syn=
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avec 1 an d'expérience

avec 2 ans "
$625. * "

c.C.
avec 3 " "

$650. " "

H.C. - avec À " "
$675. "

avec 5 " n
$700, " "

avec 6 " "
$725, " "

avec 7 " "
$750. " °"

c.C.

 

à fremploi de 1aComnissien
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pour jour travail d'enseignement au | re

roseriptions de Ja Loi C9 4*imatruvté
les qui n'ont pan ‘éneore-

a) les débutantes ; i.e. cel

: $600, par année ;

p) les expérimentées ; 1.6. celles qui ont enseigné dans une

école de la Commission OU dans toute autre école }

3600, par année

Le tenps d'expérience désigne le temps durant lequel une institu-

trice a été occupée À l'enseignement soit dans les écoles de la Commissior,

soit dans toute autre 11 se détermine à la date du début de chaque année

scolaire et cing mois d'enseignement sont alors considérés comme une année .

stutrices : Les 4nstitutrices seront te-

4.- Obligetions des instit

ir les obligations résultant de leurs contrats statutaires

pues d'a compl

d'engagement.

5,- Palayage el époussetage deg classes 351 le balayage et1!

urveillance de tels travaux Retranché

((époussstage jourhaliers des classes ou la 8

ces dernidres auront droit à un sup-

(sont faits par les institutricss;

H.C. (1ément de $2.50 par mois, payable mensuellement.

c.C

H.C.

(¢onviennent de faire ces travaux ou

6.- Entretien de classes : la Commission s'oblige de faire

faire les travaux d'entretien des classes prévus aux raglements du Conité

Catholique du Consei! de l’Instruction publique et ne pourra forter

les institutrices à les exécuter.

les institutrices Retranché

la présente clause »
cèles aærontSi, contrairemeht à

quelques-uns d'iceux,

(droit À un salaire de $1,00 l'heure -

Assion 1 La Commission 8 "oblige § se

7,- Obligations de
Jul sont imposées ou qui le seront par la

conformer aux obligations qui
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loi de 1%instruetion pu'lique, ou par toute autorité en exéoution de la di-
te loi ou des dits rdglements, et spécialement aux dites obligations rela-
tives à ] entretien en bon ordre et en bon étêt du mobilier scolaire et des
accessoires de classe, et À celles relatives au confort des institutrices,

8.- Engagementdesingtitutrices : La Comrission fera l'engagement des
institutrices autant que possible avant le premier juillet de chaque année,
en suivant les prescriptions de l'article 233 du Code scolaire de la pro-
vince de Québec, 1940, et suivant l'échelle de salaire déterminée à l'arti-
cle trois (3) de la présente convention,

9.- Absence : Chaque institutrice aura droit, en cas de maladie,
& huit jours de salaire pendant l'année scolaire et la Commission ne pourra dédui-
re , pour chaque journée additionnelle de classe perdue, plus de un trentidme
du salaire mensuel ;

10.« Préférence syndicale : quand {11 y aura lieu d'engager une nouvelle
institutrice, la Commission s'oblige d'accorder la préférence à un membre
du Syndicat, possédant les qualifications exigées par la Commission scolaire
pour l'emploi, ’

11,- Heprésentantadu Syndicat : La Com ission s'oblige de recevoir aprês
entente avec le secrétaire, les trois représentants choisis par le Syndicat
parmi ses membres pour discuter avec eux de tout fait se rapportant à l'exécution
du présebt contrat au congédiement et aux conditions de travail des institutrices
ou aux relations entrela Commission ct ses institutrices,

Dans le cas du la décision prise après étude et discussion de chaque
question ne serait pas acceptée par la Commi sion et le Syndicat, les deux
parties s'engagent à soumettre le litige A l'arbitrage et A accepter d'avance
les décisions d'un Comité nommé en vertu à la Loi provinciale concernant les
Conseils de conciliation et d'arbitrage.

12.- Fourn't.re de local su Syndicat : La Commission fournira gratuitement
dans l'un de ses immeubles, un local convenable et chauffé au Syndicat pour la
tenue de ses réunions ou de celles de son cercle pédagogique ; cependant, la
Commission devra être avisé vingt-quatre heures À l'avance du lieu & de l°

heure de chaque réunion.

13.» Durée : La présente convention sera en vigueuf À compter du premier
jour de septembre 1945, jusqu'au premier jour de septembre 1946, puis
elle se renouvellera d'année en année À défaut d’une partie d'aviser l’eu-

tre par écrit entre le ler et le 31 juillet de son intetio d'y met:re fin

ou de la modifier.

EN FOI DE QUOI les parties ont signé les présentes, en cinq
exenplaires, au lieu et & la date oi-haut mentionnés.

Claire Cossette, prés. A.C.I.R.

Henri Carpentier , Prés.

@
+



   

Annexe "A" du contrat syndical passé entre
les Commissaires d'écol«s pour la municipa-

lité de &t-Tite paroisse. eo...

en le conté de Laviolette.......0.......et
l'Association Catholique des Institutrices

Rurales du district No /4 Incorporée,

Résolution des Connissaires

À une réunion des Commissaires d'écoles pour la municipa =

11té de St-Tite paroisse...........en le comté de Laviolett®..……..….…...…..e

terue aprys avis dorné suivant la loi, en la municipalité de St-Tite paroisse

he 291ème ....…........jour du mois de juillet..... .en l'année

mil neuf cent quarante-cing....d laquelle 11 y avait qhorum,

Catholirue

que les Commissaires passent avec l'Associationdes Institutrices

Rurales du district No 24 Inc. un contrat syndical pour fixer pour

les institutrices qui sont ou seront À l'emploi des Commissaires, un salaire nie

nimm, soit par année $600,.,.avec en plus pour les expérimentées un sup-

plément de $25. (1) par année d'enseignement jusqu'd concurrence de $750,

et pour déterminer les conditions d'engagement et de travail des institutrices,

approuvent le projet de contrat syndical soumis aux Commissaires et autorisent

le président à le signer pour la Corporation.

Copie certifiée, Le secrétaire,

JFSauvageau

Cette résolution a été annexé au contrat syndical passé entre

les Commissair s d'écoles pour la municipalité de St-Tite paroisse...

en le comté de Laviolette.............et l'Association Catholique

des Institutrices rurales du district No 24. Inc. le 29 ième ...jour

du mois de juillet......mil neuf cent quaranteeinq.....c....

Claire Cossette, Prés. A.C.I.R.

Henri Carpentier, Prés.

(2) à partir de la 3 ième année d'enseignement
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Annexe "B" du contrat syndical passé
entre les Commissaires d'écoles pour

la municipalité de St-Tite paroisse

en le conté de Laviolette......ot
L'Association Catholiques des Institutrices
Rurales du district No 24 Incorporée,

Résolution du Syndicat.

A une réunion du Comité exécutif de l'Association Catho=
lique des Institutrices rurales du district No 24 Inc. tenue en la
municipalité de St-Tite ...:..en le conté de LaviGlette.....,
le 10 ième jour du moisde mai.l............en l'année mil neuf cent
quarante=cinq.......à laquelle 41] y avait quorum,

IL FUT RESCIU 3

Que l’,ssociation passe avec les Connissair-s d'écoles
pour la municipalité de “itrTite........en le comté de Laviolette,
un contrat syndical pour fixer pour les institutrices qui sont ou seront À
l'emploi des dtts commissaires, un salaire minimum, soit par année $600.
avec en plus pour les expérimentées, un mpplément de $25.(1) par année
d'enseignement jusqua concurrence de $750....et pour déterminer les con-
ditions d'engagement et de travail des institutrices, approuve je projet dec ai-
trat syndical roumis À l'assenblée et autorise la présidente À le signer
pour l'Association.

Copie certifiée, La secrétaire,

Jeanne d'Arc Massicette

Cette résolution a été annexée au eontrat syndical passé entre les
Commissaires d'écoles pour la municipalité de St-Tite paroisse...
en le conté de Laviolette.....…….....et j ‘Association Catholique des Inatitu-
trices rurales du district No 24.1nc........2e 29 ième jour
du mois de juillet..................Mil neufcent quarante-cinq,

Claire Cossette, Prés. A.C.I.R.

Henri Carpentier. Prés,

(1) à partir de la 3ème année d'enseignement.
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Ste-Thècle 15 juillet coc0.0.. 1945

CONTRAT SYNDICAL

LES COMMISSAIRES D'ECOLES pour la muni-

cipalité de Ste-Thècle paroisse so...

en le comté de “aviolette ceeecscvsene

et

L'ASSOCIATION CATHOLIQUE DES INSTITU-

TRICES RURALES DU DISTRICT No 24 INC.
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Le quinsiènme so... jeur dumois de ….

Juillet cococooouv0000 OR l'année mil neuf cent quarante-oing co... CM la

pareisse de Ste-Thècle +... en le comté municipal de Laviclette.....

provinoe de Québes.

LES COMMISSAIRES D'ECNLES POUR LA MUNICIPALITE DE

Ste-Thècle EN LE COMTE DE Lavielette 0c.00000........., OOTPOTARA=

tion constituée suivant le Loi de 1l'instrustion publique, et ayant son bureau
en la dite municipalité, représantée aux présentes par Monsieur Jesephe....
Trépanier.….... .…... le président de la dite corporation, suivant les

termes d'une résolution des dits commiscaires adoptée A une réuniem tenwe

le dixseptième Jour du mois de juin coco.0o00.00.0.008 oople de la dite ré-

solution est annexée aux présentes, ci-après appelés "La Commission”,

ET

L'ASSOCIATION CATHOLIQUE DES INSTITUTRICES RURALES
DU DISTRICT Mo Z4e….....INC, corporation constituée suivant la Loi des Syns
dicats professionnels de Québec et ayant sen bureau prânoipal en la paroisse

de Seint-Tite ...0......…0…. en le conté municipal de Laviolette 0.000000

représentée aux présentes par Mademoiselle Claire Consette ..........0.....,

institutrice demeurant ez la paroîsse de S$-TIt® 2.000000. en le

conté municipal de Laviolotte c…..2000000scoc00ep la présidente 0... QW

dit syndicat, suivant les termes d'une résolution du Comité exécutif de la ii-

te corperation adoptée le 1012M® coc0c00000.. Jour du mois de mai 1945 corc0c0

copie de la dite résolution a été amnexée aux présentes, ci-après appelée ‘Le
Syndicat"

Gonviennent aihsi qu'il suit:

Lee Le Syndicat se déclare, ce que ree
connaît la Commission, l» représentant des institutrices laïques pourvues ¢'
un brevet de capacité à l'emploi de la Commission, membres ou non du Syndist,
comme l'établit le certi‘icat étuis le 131ème ...........0.. Jour du mods ‘de

septembre 1944.0..., par la Commission des Relations Ouvrières de la
province de Québes. {

2 Apcileations La présente convention régit les institue
trices lafques et pourvies d'un brevet de capacité, membres ou non du Syne
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dicat, qui sont actuellement À l'emploi de la Commission ou qui le de-
viendront durant l'existence de la présente convention.

Jee

Salulrepour

1snaelcne enki Les institutrices auront
droit, pour leur travail l'enseirmonent, au salaire ci-après payahle
suivant les prescriptiohs de la Loi de l'Instructin publique, savoirs

a) Les débutantes: 1.e. celles qui n'ont pas encore enseignét
3600 par mnée;

b) les expérimentées: i.e. celles qui ont ensei;mé dans une
école de la Comission ou dans toute autre école;

avec 1 an d'expérience: $ 600444. par année
avec 2 ans " 3 6250006 "* "
ave 3 * " $ 650... » "
avec 4 " ” $ 67% 000 * "
aves5 $ 7000.02 "1
avec 6 " " $ 725.00, " "
avec 7 " et pllis $ 750000. " "

Le temps d'expérience dérighe le temps durant lequel une incti-
tutrice a été occupée à l'enseignement coit dans les écoles de la Commission,
soit ans toute autres 41 se détermine À la date du début de chaque année
scolaire et cinq mois d'enseignement “ont alors considérés comme une année,

he=

Lllzation

depInotdtutrigess Les institutrices seront te-
Bues d'accomplir les obligations résultant de leurs contrats statutaires
d'engagerent.

Se age ot epoupcetagse des clapceg: Si le balayage et 1!
époussetage journaliers des classes ou la surveillance de tls travaux
sont faits par les institutrices, ces dernières auront droit à un supplée
ment de $2.50 0... par mois, payable mensuel! ement.
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6.-

Entretien

desclasses: La Commission s'oblige de faire
fire les travaux l'entretion des classes prévus aux Règlements du Comi-
té Catholique du Conseil de l'Instruction publique et ne pourra forcer
les institutrices À les exécuter.

cenviennent de faire ces travaux ou quelques-uns d'iceux, elles auront

“ 81, contraîremont À la présente clause, les Luur

droit À un salaire de $1.00 ... +. l'heure, )

7o=

Qhligationede

la

Comrisnions

La Commission s'oblige à seconfarmer aux obligations qui lui sont imposées ou quâ le seront par la



 

Loi de l'instruction publique, ou par toute auterité en exécution de la di-te Loi ou des dits règlements, et spécialement aux dites obligations rela-tives À l'entretien en ban ordre et en bon état du mobilier scolaire et desaccessoires de classe, et À celles relatives au confort des !nsatitutrices,
Bow Sogagenentdesin:titutrices: La Commission fere l'engagement desinstitutrices autant que possible avant le premier juillet de chaque année,en suivant les prescriptions de l'article 233 du Code scolaire de la presvince de Québec, 1940, et suivant l'échelle de salaire déterminée À l'arti-cle trois.(3) de la présente onvention.

9.= Absence: Chaque institutrice aura droit, en cas de maladie. À huitjours de salaire pendant l'année scolaire et la Commission ne pourra dédui-re, pour chaque journée additionnelle de classe periue, plus de un trentidmedu salaire mensuel;

10.— é 1Q 11 y aura lieu d'engager une nouvelleinstitutrice, la Commission e'oblige d'accorder la préférence À un membredu Syndicat possédant les qualifications exigées par la Commission scolairepour l'emploi,

11,— Boorigentantedu Synileats La Commission s'oblige de recevoiraprès entente avec le secrétaire les trois représentants chotsis par le Syndicatparmi ses membres pour discuter avec eux de tout fait se rapportant À l'exécutiondu présent contrat, au congédie:ent et aux coniitions de travail ies institutrices,ou aux relations entre la Commission et ses institutrices.

Dans le cas où la décision prise après étuie et discussion de chaquequestion pe serait fos acceptée par la Commission et le Syndicat, les deuxparties s engagsnt

à

soumettre le litige à ‘l'arbitrage et À accepter d'avanceles décisions d'un Comité nommé en vertu de la Loi provinciale concernant lesConseils de conciliation et d'arbitrage.

12.-

Fourniturede

local

euSyndicat;

La Commission fournira gratuitement,dans l'un de sos immeubles, un local convenable et chauffé au Syndicat pour latenue de ses réunions ou de celles de son cercle pédegogique; cependant, laCommission ievra être avisée vingt-quatre : eures l'avance du lieu et de 1!heure de chaque réunion,

13. Durée: La présente convention sera en vigueur à sompter du premierJour de septembre 1)45......., » Jusqu'au nremier jour ie septmbre 1946 , puiselle se renouvellera d'année en anne à défaut d'une partie d'iviser l'auetre par écrit entre le premter et le 31 nâl, de son intention l’y mettre finou de la modifier,

FN FOI DE QUOI les parties ont signé les présentes, en cing exemplaires,au lieu et à la date ci-haut montionnés,

<+coo..Glaire Cossette Mésidente A, C.I.R.

- + + + JOSEHÈ Trépanier Prés, 6e «ec06.%
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Annexe "A" du contrat syndical passé entre
les Commissaires décoles pour la municipa-

14té de Ste-Thècle paroisse co…...0sn00.000
en le conté de Laviolette eo. Ob
l'Association Cathol
Rurtles du district

iqdes Institutrices
No 24 Incorporée,

Résolution des Commissaires

A une réunion des Commisraires d'écoles pour la municipa-
11té de Ste-Thècle paroisse® coccoc00c00e ON le comté de Laviolette cococococ00.tenue après avis donné suivant la Loi, en 1a municipalité de Ste-Thècle co...
le 17:ème 0.0... Jour du mois de Juin 0...e l'annéemil neuf cent quarante-cing...…....., à laquelle il y avait quorum,

IL FUT RESOLU:

Que les Commissaires passent ives 1
ces iturules iu distriet Ne 24 evo... In

‘association Catho'ique des Institutri-
Gey UN contrat syndical pour tixer pourlee institutrices qui sont ou seront À l'emploi des Commissaires, un salaire ni-

nim, soit ‘ar année $600 a 0000000 ayec en
plémont de ;25. (1) .... par année i ensei
et pour iétorminer les coniitions d'engagen

plus pour les expérimentées un sup=
gnement jusqu'd concurrence le $750....
ent et de travail des institutrices,approuvant le projet ‘le contrat syni'cal rowsls aux Commiscnires et autorirentle pr: sident à le signer pour la Corporation,

Copie certifiée

Le secrétaire,

eee De LeBlanc 00 :0c00000000000

Cette résolution a 614 ammexée au cemtrat syndical passé entre les Comemissaires i’écoles pour la ‘unicipalité de Sto-Thècle paroisse ev0sc000
en le conté de laviolette 00c.o00.e.ee...
des Institutrices Kturales du District No 24

………... 0b l'Association Catholinue
ce... 1,80 1e 151ème JOUR co00..du mois ie Juillet cc, il neuf cent quarante=cing,

eo.e.ccoClaire Cossette Prés, A.CoIoRe

0e... Joseph Trépanier prés. 0000...

(1) À partir de la 3ione anne l'ensèignenent
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Annexe "BD" du contrat syndical passé
entre les Commissaires d'écoles pour

La municipalité de Ste-Thècle paroisse

en le conté de Laviolette et ..……...0
L'Association Catholique des Institutrices
Rurales du District No 24 , Incorporée,

Résolution du Syndicat

A une réunion du Comité Exécutif de l'Association Catho-
1ique des Institutrices Rurales du district No 24 ........., Inc., tenue en la
munici ité de St-tite ovvovec0000000s00000.0p ON le conté ie Laviolette

le 103 jour du mois de mai sessocosc00000000000 ON l'année mil neuf cent

quarante-cinq ..…....., À laquelle 11 y avait quorum,

IL FUT RESOLUs

Que l'Association passe avec los Commissaires d'écoles
LA contrat syndical pour fixer pour les institutrices qui sont ou seront À 1°
emploi des dits Commissaires, un salaire minimum, noît, par année $600 sc...
avec en plus pour les exp<rimentéos, un supplément de $25. (1) .... par année
l'ensoignement jusqu'à concurrence de 3750 cesses... ot pour léterminer les con-
iitions d'engagenent ot le travail des institutrices, approuve le projet de con-
trat syniical soumis À lAasremblée et autorise la présiiante A le signer pour
l'Association.

Copie certifiée
La Secrétaire,

Jeanne d'Arc Massicotte

Cette résolution a été annexée au contrat sybdical passé entre les
Commissaires i’écoles pour la municipalité de Ste-Thècle paroinse s….occc000
en le comté de iaviolatto ..……o0….0., ot l'Association Catholique des Insti-
tutrices Rurales du district No 24 co... Inc, le 151ème sc... jour

du mois de Juillet secoo0oeve.000, mil neuf cent querante-cing.

Claire Cossette prés. AoGeloRe covvo00

Joseph Trépanier prés. on...

(1) à partir de la 3ième année d'enseignerent,
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St~-Timothée 17 août e0......1945

CONTRAT SYNDICAL

Les Commissaires d'écales la zunie

o
b cipalité de St=Timothée en le Comté de

Laviolette,

et

L'Association Catholique des Institutrices Rurales
du district No 24 InBegoccccecececcscecccccccccanes

3



   
Le ...…..0.... l171ème -……ccc000v0000. JOUR du mois de

je
E
E

2
A

e
e
@

[
-

a
r
y

“4

AOÛt .+..00.0.. l'année mil neuf cent quarante-cinq en la0.00.

paroisse de St-Tinothée en le comté municipal de Laviolotte ..….….........…...

province de Québec,

LES COMMISSAIRES D'ECOLES POUR LA MUNICIPALITE DE

St-Timothée EN LE COMTE DE LAViOlett®....0.00occocccacoc0000) corporee
tion constituée suivant la Loi de l'instruction publique, et ayant son bureau
en la dite municipalité, repr“sentée aux présentes par Monsieur Arthur
Lefebvre.........., le président de la dite corporatioh, suivant les
termes d'une résolution des dits commissaires adoptée à une réunion tenue

le 171ème Jour du mois de août 0e..." copie de la dite ré-
solution est annexée aux présentes, ci-après appelés "La Commission"

ET

L'ASSOCIATION CATHOLIQUE DES INSTITURRICES RURALES
DU DISTRICT No 24 INC., corporation constituée suivant la Loi des Syne
dicats professionnels de Québec et ayant son bureau principal en la paroisse

de St-Tite vencacssnsncncnas00000 en le conté municipal de Laviolette

représentée aux présentes per flademoiselle Claire CONBOLL—.c00000000000000000

institutrice demeurant en la paroisse de ST-Tit6® 0000000000 ON le

conté municipal de Laviolette 0ecovc0.oncoc00o, lA présidente eo... du
dit syndicat, suivant les termes d'une résolution du Conité exécutif de la di-

te corporation, adoptée le 101èm….....00000 Jour du mois de Mai coc0c0000000
copie de la rite résolution a été annexée aux présentes, ci-après appelée "Le
Syndicat"

conviennent ainsi qu'il suits

l.~ S Le Syndicat se déclare, ce que, re-
connaît la Commission, le représentant des institutrices laïques pourvues d'
un brevet de capacité À l'emploi de la Commission membres ou non du Syndicat,
comme l'établit le certificat émis le 131ème serccc00000.00 Jour du mois de

septembre 1944 ......, par !a'Commission des Relations Ouvrières de la
province de Québec,

2.= Applications Le présente convention régit les institue
trices lafques et pourvues d'un brevet de capacité, membres ou non du Syn-
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dicat, qui sont actuellement À l'emploi de la Commission ou qui le de-

viendront durant l'existence de la présente convention.

3.- Pajairepourl'encoignement: Les institutrices auront

droit, pour leur travail d'enseignement, au salaire ci-après, payable

suivant les prescriptions de la Loi de l'Instruction publique, savoir:

a) Les débutantes: 1.0. celles qui n'ont pas enoëre enseigné:

$600.... par année;

b) Les expérimentées: 1,6, celles qui ont enseigné dans une .,

école de la Commission ou dans toute autre écoles

avec l an d'expériences $ 600... par année ,

avec 2 ans " $ 625000 » " K

avec 3 ans " $ 6500060 " ©

aves 4 " " $ 675.00 " "

avec 5 n " $ TO0s 000 " "

avec 6 " . $ T2Se00 . *

avec 7 " et plus $ 750... " " i

Le temps d'expérience désigne le temps durant lequel une insti-

tutrice a été occupée À l'enseignement soit dans les écoles de la Commission,

soit dans toute autre; 11 se détermine à la date du début de chaque année

scolaire et cinq mois d'enseignement sont alors considérés comme une année.

he = Soligationdoginskitusriosel Les institutrices seront te-

nues d'accomplir les obligations résultant de leurs contrats statutaires

d'engagement.

5.

Balayageot

épouscetaze

des

clesseg: Si le balayage et l’ (retranché)
époussetage journaliers des classes ou la surveillance de tels travaux

sont faits par les institutrices, ces dernières auront droit à un supplé-

ment de $2.50 par mois, payable mensuellement.

6.- Entretiendesclasses: La commission s'oblige de faire

faire les travaux d'entretien ds classes prévus aux Règlements du Comité

Catholique du Conseil de l'Instruction publique et ne pourra forcer

les institutrices à les exécuter.

Si, contrairement à la présente clause, les institutrices (retranché) p

conviennent de fairs ces travaux ou quelques-uns d'iceux, elles auront |

droit à un salaire de $1.00 l'heure.

7.-

Obligationsde

la

Commission:

La Commission s'oblige d se
conformer aux obligations qui lui sont imposées ou qui le seront par la
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Lei de l'instruction publique, ou par toute autorité en exécution de la di-

te Loi ou des dits règlements, et spécialement aux dites obligations rela-

tives À l'entretien en bon ordre et en bon état du mobiliet scolaire et des

accessoires de classes et à celles relatives au confort des institutrices,

8.- Engagementdesinstitutriges: La Commission fera l'engagement des
institutrices autant que possible « vant le premièr juillet de chaque année,

en suivant les prescriptions de l'article 233 du Code scolaire de la pre-

vince ie Québec, 1940, et suivant l'échelle de salaire déterminée à l'arti-

cle trois (3) de la présente convention.

9.~ Abgencei Chaque institutrice aura droit, on cas de maladie, à huit

jours de salaire pendant l'année scelaire et la Commission ne pourra déduis

re, pour chaque journée additionnelle de classe perdue, plus de un trentième

du salaire mensuel;

10. Préférencesyndicale: Qüand 11 y aura lieu d'engager une nouvelle

institutrice, la Commission s'oblige d'accorder la préférence

&

un membre

du Syndicat possédant les qualifications exigées par la Commission scolaire

pour l'emploi.
ll.- RepréwentantsduByrdioakr La Commission s'oblige de recevoir après

entente avec le secrétaire, les trois représentants choisis par le Syndicat parmi

ses ~embres pour discuter avec eux de tout fait se rapportant à lJexécution du

présent contrat, au congédiement et aux conditions de travail des institutrices,ou

aux relations entre la Commission et ses institutrices,

Dans le cas où la décision prise après étude et discussion de chaque

question pe serait acceptée par la Commission et le Syndicat, les Jeux

parties s engagent

à

soumettre le litige à l'arbitrage et à accepter d avance

les décisions d'un Cordté nommé en vertu de la Loi provinciale concernant les

Conseils de conciliation et d'arbitrage.

| 12.-

Fommiturede

local

auSyndicat:

La Commission fournira gratuitement,

dans l'un de ses immeubles, un local convenable et chauffé a Syndicat pour la

tenus de ses réunions ou de celle de son cercle pédagorique; cependant, la

Comnission devra Stme avisée vingtequatre heures

à

l'avance du lieu et de 1!

heure de chaque réunion.

13.- Durég: La présente convention sera en vigueur à compter iu premier

jour de juin 1945, jusqu'au premier jour de juin 1946, puis elle se

renouvellera d'année en année à défaut d'une partie d'aviser l'autre par

écrit entre le ler et le 31 juillet, de son intention d'y mettre fin eu de la

modifier,

EN FOI DE QUOI les parties ont signé les présentes, en cinq exemplaires,

au lieu et À la date ci-haut mentionnés. |

……...V[laire Cossetté, prés. A.ColoReo 0000.

e000000.AFthur LOfONVF® c..0c00000o000000000



Annexe "A* du contrat syndical passé entre

les Commissaires d'écoles pour la municipe-

lité de St-Pinothée 000 -:000000800000000000

en le comté de Laviolette ace 0.000: et

l'Association Catholique des Institutrices

Rurales du District Mo 24 Incorporée.

Résolution des Comnissaires

A une réunion des Commissaires d'écoles pour la mmnichpe-

11té de St-Timothée a00000ses00000000000000 ON le conté de Laviolette e0000..0.

tenue après avis donné suivant la Loi, en la municipalité de St-Timothée...….......

le 1713m® co0+.00.0000.0. Jour du mois de eo...août eee vec00c000.e ON l'année

mil neuf cent quarante-cing........., à laquelle il y avait quorum,

IL FUT RESOLUs

Que les Comiscaires passent avec 1'Association Catholique des Institutri-

ces Rurales du district No24.…........, ING., un rontrat syndical pour fixer pour

les institutrices qui sont ou seront à l'emploi des Commissaires, un salaire mi-

mimum, soit par année $600.......... avec en plus pour les expérimentées un sup-

plément de $25..(1) par année i'enseignement jusqu'à concurrence de $750.......

et pour déterminer les conditions d'engagement et de travail des institutrices,

approuvent le projet de contrat syndical soumis aux Commissaires et autorisent

le président à le signer pour la Corporation.

Copie certifiée

Le secrétaire,

Je M. Trépanier 00000000000

Cette résolution a été annexée au contrat eyniical passé entre les Com-

missaires d'écoles pour la municipalité de St-Timothé®@....…......…..0..0.

en le conté de Lavinlette.…............. et l'Association Catholiqu@..…......

des Institutrices Rurales du District No 24...., Inc., le 171ème jour

du mois de 000... août 0.0... mil neuf cent quarante=cing

© Claire Cossette,prés. ook CoIoR

Arthur LOfeDVT@.0000000000000

(1) à partir de la 3e année d'enseignement.)
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Annexe "B* du contrat syndical passé
entre les Commissaires d'écoles pour

la municipalité de St-Timothée..…..

en le comté de Laviolntte ....... et
1'Assocdation Catholique des Institutrices
Rurales du District No 24 » Incorporée.

Résolution du Syndicat

A une réunion du Gomité Exécutif de l'Association Cathe-
lique des Institutrices Rurales du district No 24... ......, Inc., tenue en la
municipalité de St-Tite...….…....….0...... ....,p 8N le comté de Laviolette......
le +........l01ème Jour du mois de mai (ses co00.... ON l'année mil neuf onnt

nuarante-cinge…....., à laquelle 1] y avait quorum,

IL FUT RESOLU:

Que l'Association passe avec les Commissaires d'écoles
pour la municipalité de St-Timothée........, en le nomté de Laviolett@e.…....
un contrat syndical pour fix-r pour les institutrices qui soht ou seront à 1’
emploi des dits Commissuires, un salaire minimum, soit, par année $600.0.....
avec en plus pour les expérimentées, un supplément de $25 (1).. .. par année
d'enseignement jusqu'à concurrence de $750........ et pour déterminer les con=
ditions d'engagement et de travail des institutrices, approuve le projet de con=
trat syndical soumis À l'assemblée et autorise la présidente à le signer pour
l'Association.

Copie certifiée

La Secrétaire,

Jeanne d'Arc Massiootte….......

Cette résolution a été annexée au contrat syndical passé entre les
Commissaires d'écoles pour la municipalité de St-Timothée,0.00...

en le comté de Laviolette..............., ©t l'Association Catholique des Insti-
tutrices Rurales du district No Zhe.........., InNc., le 171ème c…....JjoUF....
du mois de cocc0. août 0... mil neuf cont quarante-oing.……....

Claire Cossette.. .prés. A.CoIoRe 0.

Arthur Lafobvre sececece cco v0000

(1) à partir de la 3e année d'enseignement. )

    


